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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen n 85 200 077.7 déposée le 

25 janvier 1985 et publiée sous le numéro 0 156 403 est 

rejetee par decision du ler mars 1988 de la Division d'exa-

men de l'Off ice européen des brevets basée sur les revendi-

cations 1 a 5 déposées le 20 juin 1987. 

La deinande est rejetée par la Division d'examen au motif 

que l'objet de la revendication 1 ne présente pas d'acti-

vité inventive et ne satisfait pas pour cette raison aux 

exigences de l'article 56 de la CBE : ces motifs s'appuient 

sur les documents FR-A-2 270 150 (1) , FR-A--2 437 986 (2), 

FR-A-2 276 991 (3), DE-A-2 426 350 (4) et FR-A-2 229 615 (5). 

Le 22 avril 1988, la Demanderesse forme, en langue italien-

ne, un recours contre cette decision, la taxe de recours 

ayant été payee des le 20 avril 1988. La traduction en lan-

gue francaise de la requête est deposee le 18 mai 1988 et 

un mémoire exposant les motifs du recours est reçu le 

13 juin 1988. 

Dans ce recours, ii est demandé que le brevet soit délivré 

sur la base du dernier jeu de revendications propose a 
l'occasion de la procedure d'exainen, ou, accessoirement, 

que la procedure de délivrance soit poursuivie jusqu'à 

) 	 redaction d'une revendication 1 acceptable. 

A la suite d'une notification de la Chambre en date du 

10 avril 1989 dans laquelle ii est rexnarque que la reven-

dication principale rejetée par la Division d'examen, pré-

sente un certain nombre d'anomalies et de ce fait seinble ne 

pas satisfaire notamment aux articles 123(2) et 84 CBE, la 
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Requérante depose le 10 mai 1989 un nouveau jeu de revendi-
cations, de nouvelles pages de description ainsi que des 
observations. Elle demande donc l'annulation de la decision 
attaquée et la délivrance d'un brevet sur la base des 
revendications 1 a 4 déposees le 10 mai 1989. 

V. 	La nouvelle revendication 1, seule revendication indépen- 
dante, a le libellé suivant 

"Dispositif pour la prise et le transfert des étiquettes 
d'un magasin (1) a un tainbour applicateur (3), dans une 
machine a etiqueter avec magasin (1) d'etiquettes fixe, 
pour des bouteilles (B) et siinilaires, coinprenant un organe 
unique de transfert (6, 7, 8), formé par deux, plaques (6, 
7) incurvées avec leur convexité tournée vers l'extérieur, 
solidaires les unes des autres et espacees uniforxnérnent, 
ayant leurs genératrices parallèles au plan frontal du ma-
gasin (1), ledit organe de transfert (6, 7, 8) Etant situé 
dans un endroit compris entre le magasin fixe (1), le tam-
bour applicateur tournant (3) et un élément encolleur (2) ; 
ledit organe de transfert (6, 7, 8) étant monte libreinent 
tournant sur un support a inanivelle tournant autour d'un 
axe (10) parallèle auxdites generatrices, et étant soli-
daire en rotation d'un pignon de n dents (14) engageant une 
roue (15) dont le nombre N de dents est 1,5 fois le nombre 
de dents du pignon (14), le rayon maximum de ladite 
roue (15) étant egal au rayon extérieur du pignon (14) plus 
l'excentricite de ladite manivelle (9) ; et les distances 
entre les éléments cites (6, 7 ; 1, 2, 3) et les vitesses 
de rotation du suport a manivelle de l'applicateur (3) et 
de l'encolleur (2) étant prévues de telle façon que chaque 
plaque (6, 7) de l'organe de transfert (6, 7, 8), en une 
premiere phase de son déplaceinent, se déplace en contact 
avec l'élément encolleur (2), en se recouvrant de colle ; 
puis, en une seconde phase, s'applique contre la premiere 
etiquette du Inagasin (1), en adhérant a celle-ci et en 
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l'emportant du inagasin (1) ; et enfin, en une troisième 
phase, s'applique par une extrémité contre le tambour ap-
plicateur (3) en lui cédant l'étiquette (1) transportée, 
caractérisé en ce que, lesdites plaques incurvées (6, 7) 
sont substantiellement symétriques entre elles par rapport 

a deux plan orthogonaux passant par ladite manivelle et ont 
une largeur substaritiellement correspondante a la largeur 

dudit magasin (1), l'éléinent encolleur (2) est un seul rou-
leau tournant, le pignon (14) est constitué par une couron-
ne de n rouleaux et la roue (15) est fixe et constituée par 
une caine a N lobes concaves dont le prof ii est adapté de 
manière que l'organe de transfert (6, 7, 8) se déplace sub-
stantiellement sans glissement, en contact avec le rouleau 
encolleur (2), puis s'applique par une extrérnité contre la 
premiere etiquette du magasin (1) et roule ensuite sur cet-
te dernière, substantiellement sans glissement en l'einpor-
tant, puis s'applique par une extrémité et roule contre le 
tambour applicateur (3) égaleinent substantiellement sans 
glisseinent. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

a 108 et a la regle 64 de la CBE. Ii est donc recevable. 

La nouvelle revendication 1 contient toutes les caractéris-
tiques techniques de la revendication 1 d'origine auxquelles 
ont été ajoutées les précisions suivantes 

"avec leurs convexité tournée vers l'intérieur" : cette 
caractéristique technique est clairement apparente sur les 
figures 2 et 6 a 10. 

"Un noinbre egal a deux plaques" 	cette caracteristique 
est divulguee dans les figures et fait l'objet de la 
revendication 4 d'origine. 
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C) "le nonthre de dents N de la couronne étant tel que 
N=1,5n" : cette forinule figurait dans la revendication 5 
d'origine. 

d) "leg plaques incurvées sont substantiel].einent syinétriques 
entre elles par rapport a deux plans orthogonaux passant 
par ladite inanivelle et ont une largeur substantiellexnent 
correspondante a la largeur dudit magasin". Ces caracté-
ristiques sont claireinent inontrées dans les figures 2 et 
6 a 10. 

Ainsi la nouvelle revendication principale satisfait aux 
exigences des articles 123(2) et 84 de la CBE. 

3. Quant a la nouveauté 

3.1 Le document (1) (FR-A-2 270 150) décrit un dispositif pré-
sentant le plus de caractéristiques techniques communes avec 
celles du dispositif de la deniande en cause, notanunent toutes 
celles gui sont contenues dans le préanthule de la revendica-
tion 1 actuelle. L'objet de la revendication 1 diffère de cet 
état de la technique par les caractéristiques techniques de 
la partie caractérisante de la revendication 1. 

3.2 Le document (2) (FR-A-2 437 986) décrit un dispositif pour la 
prise et le transfert des etiquettes dans lequel le transfert 
des etiquettes est assure par trois éléments portés par un 
plateau rotatif et aniinés individuellement d'un inouvenient 
circulaire alors que, dans la presente deniande, us sont 
solidaires les uns des autres. 

3.3 Le document (3) (FR-A-2 276 991) décrit un dispositif ayant 
le inéme but que celui selon la revendication 1 mais dans le-
quel le transfert est assure par des éléments portés par un 
plateau et oscillant, grace a son système caine-galet-manivel-
le qui les coininande, autour de leurs axes, af in d'envelopper 
le rouleau encolleur et de rouler sur1e inagasin 
d' etiquettes. 

00120 	 . . 



- 5 - 	T275/88 

3.4 Le document (4) (FR-A-2 426 350) décrit un dispositif simi- 

laire a celui de la deinande en cause inais dans lequel le 
transport des étiquettes est assure par un élément unique 
présentant quatre surfaces et venant rouler success ivement 
sur un tampon encolleur plan (au lieu d'un rouleau) puis sur 
le magasin d'étiquettes. 

3.5 Le document (5) (FR-A-2 229 619) décrit un dispositif sensi-

blement identique a celui décrit dans le document (2) etpré-

sentant les mémes differences avec le dispositif selon la 
revendication 1 du brevet en cause. 

3.6 Ii en résulte qu'aucun document ne révéle l'ensemble des 
caractéristiques techniques de la revendication 1 dont 
l'objet est, de ce fait, nouveau. 

4. Quant a la presence d'activité inventive, ii est observé 

4.1 D'après la description de la dernande telle que déposée, les 
dispositifs de transfert selon l'art antérieur présentaient 
l'inconvénient de ne pouvoir étre utilisés qu'à des vitesses 
modérées, les forces d'inertie dues a la complexité du mou-

veinent des palettes empêchaient d'en augmenter la vitesse et 
les etiquettes, sournises a une force centrifuge élevée, se 

détachaient au cours du transport. 

4.2 Le but de l'invention suivant la demande de brevet en cause 
est de remedier aux inconvénients ci-dessus en prévoyant un 
dispositif dans lequel les elements en mouvement sont soumis 

a des inouvements sixnples sans fortes accélérations, le long 
de trajectoires de rayon réduit, af in de pouvoir augmenter la 
vitesse de fonctionneinent. 

4.3 Ce but est atteint a l'aide d'un dispositif présentant, de 
plus, les caracteristiques techniques de la partie caractéri-
sante de la revendication 1 de la deniande en cause : ces me-
sures peuvent se résumer en ce que, d'rs le dispositif connu 
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du document (1), on utilise des surfaces courbes ayant la 
structure et la forme de celles du document (4), puis celles-
ci sont animées, a l'aide d'un dispositif pignon-couronne 
dont le principe est connu du document (2) mais pour conunan-
der plusieurs plaques simultanément au lieu de les commander 
individuellement, pour faire varier la vitesse angulaire du 
support de plaques. 

Le fait d'avoir utilisé l'enseignement de ces trois documents 
pour réaliser le dispositif objet de la revendication 1 ne 
peut étre considéré comme evident pour l'homme du métier car 
le résultat obtenu, a savoir le roulement de toute la surface 
de plaques ayant sensiblement la grandeur d'une etiquette, 
successivement sans glisseinent sur une surface cylindrique 
(le rouleau encolleur), sans glissement sur une surface plate 
(la premiere etiquette du magasin) puis sans glissement sur 
une surface cylindrique (le tarnbour applicateur) de deux sur-
faces fixées au inêine support, ne peut étre assimilé a la som-
me des résultats individuels procures par chacun des éléinents 
empruntés aux différents documents. Méme la totalité des 
enseignements de l'art antérieur ne conduit pas au résultat 
permettant l'utilisation d'une seule couronne de rouleaux, 
donc une reduction des dimensions de l'ensemble et par là 
inéme une diminution de la force centrifuge a laquelle sont 
soumises les etiquettes en cours de transport. 

4.4 L'objet de la revendication 1 satisfait donc aux exigences de 
l'article 56 de la CBE et s'avère brevetable. 

5. Les revendications dépendantes 2 a 4 concernent des modes 
d'exécution particuliers du dispositif selon la revendica-
tion 1 ; elles sont donc également acceptables. 

00120 	 • . . 1... 



- 7 - 	T275/88 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit 

La decision de la Division d'exainen est annulée. 

L'affaire est renvoyee a la premiere instance pour délivrance 
d'un brevet sur la base des documents suivants :- 

revendications' 

revendications 1 a 4 recues le 10 mai 1989. 

description : 

pages 1 a 9 reçues le 10 xnai 1989 
avec le membre de phrase "propriés entre les vitesses angu- 

laires des différents composants." ajouté au bas de 1a 

page 6 afin de remettre la phrase concernée dans son état 

initial et 

avec le texte du paragraphe 2 de la page 6 de la demande 

telle que publiée reproduit a la page 6a) a intercaler 
entre les pages 6 et 7. 

dessins 

- figures 1 a 10 de la demande de brevet initiale. 

Le Greffier 	- 	Le Président 

M 	e r 

'4 
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